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 IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX ORDRES 
 
Utiliser la clé d'identification que vous trouverez aux pages suivantes pour identifier à l'ordre les 
insectes de la boîte. À la fin, vérifiez vos réponses avec le solutionnaire. 
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TRAVAIL SUR LA COLLECTION 
 
Regroupez les insectes de votre collection en fonction de l'ordre auquel ils appartiennent. 
 
Vous devrez imprimer des étiquettes à épingler au fond de la boîte permettant d'identifier les 
ordres et les familles. Utilisez des étiquettes de couleurs différentes et/ou des tailles de police de 
caractère différentes selon le taxon. On doit distinguer d’un coup d’œil les différents ordres et les 
différentes familles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les étiquettes 
 
Dans la collection, chaque insecte épinglé devra être accompagné de deux ou trois étiquettes 
montées sur l'épingle. Chacune des étiquettes porte des données relatives à l'insecte : 
 

1ère étiquette 
Localité et province 
Date de récolte 
Nom du collectionneur 

St-Alban, QC 
26 VI 2007 
Gilles Bourbonnais 

2e étiquette 

Milieu de capture, plante ou 
organisme hôte, etc. 
Méthode de capture 
Numéro du carnet de terrain 

Bord d'un étang 
Sur feuille de Typha sp. 
Prise manuelle          23 

3e étiquette 
Identification à l'espèce  
(nom scientifique) 
Nom de l'identificateur 

Melanoplus femurrubrum  
 
Gilles Bourbonnais 

FAMILLE FAMILLEFAMILLEFAMILLE

FAMILLE FAMILLE

FAMILLEFAMILLEFAMILLE

FAMILLE

ORDRE

ORDRE

ORDREORDRE

ORDRE

On doit pouvoir discerner au premier coup d’œil les  
différents ordres et les familles 

Notez que le mois est écrit en 
chiffres romains. On aurait pu 
mettre aussi 26 juin 2007. 
On pourrait aussi ajouter les 
coordonnées d’un GPS. 



4 

 
On ne place la troisième étiquette que si l'insecte a été identifié avec 
certitude à l'espèce.  

 
Toutes les fois où il est possible d’identifier l’espèce, vous devrez 
ajouter la troisième étiquette portant l’identification et le nom de 
la personne qui a fait cette identification. L’identification de 
l’espèce, lorsque c’est possible (et ça l’est pour certains spécimens aux 
couleurs ou à la forme particulièrement remarquables), fait partie des 
critères d’évaluation de la collection. 
 
Il n’est pas nécessaire de mettre les étiquettes tout de suite. Des 
périodes de laboratoire seront prévues pour travailler sur votre 
collection. En attendant, il est impératif de piquer votre épingle 
dans une petite étiquette placée au fond de la boîte portant le 
numéro de l’insecte (correspondant au cahier de terrain).  Cette 
petite étiquette peut être un petit rectangle de papier un peu plus étroit que les autres étiquettes, 
piqué sur le côté. Sans ce numéro, vous ne pourriez pas relier l’insecte aux informations inscrites 
dans votre cahier de terrain (ces informations peuvent être utiles pour l’identification). 
L’identification des insectes par un numéro m’est aussi utile lors de la correction de la collection. 
 
Les étiquettes doivent mesurer environ 6 mm par 16 mm. 
Choisissez un papier plus épais que le papier d'imprimerie régulier 
(genre carton léger). Le mieux est d’utiliser une imprimante 
d'ordinateur. Vous trouverez sur le site web du cours un fichier 
Word avec des étiquettes vides de la bonne taille. Vous n'avez 
qu'à y ajouter vos notes (on utilise un caractère de taille 5 ou 6 
points). 
 
On pique l'épingle au centre de l'étiquette, la têt e de l'insecte 
dirigée vers la gauche de l'étiquette.  
 
L'étiquette est orientée dans le sens des ailes si l'insecte a les 
ailes étalées (la tête de l'insecte vers le haut de  l'étiquette).  
 
Si l'insecte est monté sur triangle, on pique du cô té droit de l'étiquette 
avec la tête de l'insecte dirigée vers le haut de l 'étiquette. 
 
Pour les spécimens conservés dans une bouteille d’alcool, une seule 
étiquette glissée dans la bouteille sera suffisante. 
 
 
 
 

Notez l’orientation des étiquettes par 
rapport à l’insecte. Celle-ci n’est pas la 
même si les ailes sont étalées. Notez 
aussi l’orientation des étiquettes et la 
position de l’épingle pour les insectes 
montés sur triangle. 
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Épingler le spécimen 
 
Il est très important d'épingler l'insecte au bon endroit. Cet endroit varie selon les ordres 
d'insectes. 
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ÉVALUATION DE LA COLLECTION 
 
1. Nombre de spécimens  70-79............................. 4 /20 
 80-89............................. 8 
 90-99........................... 10 
 100-109 ...................... 12 
 110-119 ...................... 14 
 120-129 .....................  16 
 130-139 ...................... 18 
 140 et +....................... 20 
 
 
2. Diversité   Autres que insectes 3 4+   /2 
 
(Nombre de familles) Éphéméroptère 1    /1 
 Plécoptère 1    /1 
 Trichoptère 1    /1 
 Neuroptères 1  /1 
 Odonates   3 (2 SO)  4 (2 SO)   /2 

 Orthoptères 2 3+ /2 
 Hémiptères 5-6 7-8 9+  /3 
 Homoptères 3 4+ /2 
 Coléoptères 8-9 10-12 13+  /3 
 Diptères 6-8 9-10 11+ /3 
 Lépidoptères 4-5 6-7 8+  /3 
 Hyménoptères 5-6 7-8 9+ /3 
 
 Autres ordres 1 2 3+  /3 
     ___ 

 /30 
 
3. Qualité du montage et de la préservation 

·  épinglage au bon endroit 
·  montage sur pointes approprié 
·  état des spécimens 
·  étiquettes correctement écrites 
·  ordres et familles indiqués de façon claire 
·  orientation correcte des étiquettes par rapport à l’insecte 
·  disposition des insectes dans la boîte 
·  aspect général, clarté de l’ensemble /20 

 
 
4. Précision de l'identification à la famille et à l’espèce lorsque c’est possible  /25 

2 points enlevés par erreur sur la famille; 1 point enlevé si l’identification à 
l’espèce n’a pas été faite lorsque la chose était possible. 

 
 
5. Cahier de terrain  (no. du spécimen, date, localité, collectionneur /5 
   température, milieu, méthode de capture, ...) 
 
 

100 
 


